
 
 
 

PROCES VERBAL de la réunion du CCAS  
du 04 Décembre 2024 

 
 

 
Le 04 Décembre 2024 à 18 h30, la commission communale d’Action Sociale, légalement convoqué le 
25/11/2024, s'est réunie à la Mairie en séance publique sous la présidence de VALLÉE Stéphanie, Maire. 
 
 
Etaient présents : Stéphanie VALLEE, Dominique SALLES, Sandrine MOIROUD, Jacqueline CHANTALAT, 
Odette VIEILLEFONT, Martine FLEYGNAC, Colette NORELLE, Viviane CHAZALVIEL, Jérôme LALE, 
Dominique DESSUS. 
 
Secrétaire : Martine FLEYGNAC a été nommée secrétaire de séance.  

 

Approbation à l’unanimité du PV de la réunion du 26 septembre 2024. 
 
• BILAN BELOTE ET REPAS 
 
 

Belote du 12 Octobre 2024 

   

  Dépenses Recettes 

VAUR 39,88 €   

leclerc 160,10 €   

Inscriptions   256,00 € 

Buvette   166,00 € 

Bourriche   126,00 € 

TOTAL 199,98 € 548,00 € 

   

   

 Bénéfice = 348,02 € 

   

 Ligue contre le cancer :  126,00 € 

 Versement Trésorerie :  410,00 € 

   

 Versement dans le fond de caisse :  12,00 € 

   

 Montant du fond de caisse :  312,92 € 

   

 Bénéfice net CCAS : 222,02 € 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
• COLIS SOLIDAIRE « FERMES DU DOUSTRE ». 
 
L’association Les Fermes du Doustre regroupe depuis 12 ans des producteurs et consommateurs 
locaux autour de produits agricoles de qualité.  
 
Par le passé, l’association proposait aux mairies des communes qui accueillent nos activités et nos 
points de distribution - à savoir Gros Chastang et Saint-Paul - la mise en place de paniers solidaires 
pour les résidents de ces communes en ayant le plus besoin. Avec le renouvellement de leur CA et 
les discussions récentes autour des valeurs et de la dynamique de l’association, l’association 
souhaite relancer cette initiative.  
 
    Le panier d’urgence ponctuel de court terme : un ensemble de produits achetés aux 
producteurs de l'association d'une valeur de 40€, complété de produits secs donnés par les 
bénévoles et membres ; soit 1 panier  
    Le panier d'urgence moyen terme : un panier d'une valeur de 25€ remis 2 fois par mois pendant 
1 trimestre ; soit 6 paniers 
 
En contrepartie, l’association souhaite que la personne concernée par le.s panier.s solidaire.s se 
déplace jusqu'au point de distribution dont elle dépend pour venir rencontrer les producteurs et 
adhérents présents ce jour-là. Le lien social et la solidarité sont aussi une des vocations de 
l’association et l’association souhaite apporter un soutien durable à travers des contacts et de 
l'entraide sous diverses formes.  
 
Une exception peut être faite pour les personnes en incapacité de se déplacer, pour raisons de 
santé par exemple.  
 

 
 
 
 

Repas du 16 Novembre 2024 

   

   
  Dépenses Recettes 

VAUR 33,59 €   

Super U 114,38 €   

Repas  728,00 € 985,00 € 

Dumas 16,90 €   

Buvette   267,00 € 

Bourriche   42,00 € 

TOTAL 892,87 € 1 294,00 € 

   

   
Bénéfice = 401,13 €  

   
Fond de caisse 
initial 

312,92 € 
 

Chèque 
trésorerie 

677 € 
1 292,00 € 

Espèces 615,00 € 

    
Reste pour fond 
de caisse : 

314,92 € 
 

   



Pour rappel, les producteurs de l'association fournissent du pain, de la farine, du miel, des 
terrines, de la compote, du jus de pomme, du fromage, des légumes variés de saison, de la viande 
(boeuf, veau, possibilité de volailles poulets et canards à venir), des œufs... 
 
Il est demandé aux membres du CCAS de repérer les personnes nécessiteuses et d’en faire part à 
la présidente pour activer ce dispositif. 
 
Pour information, 1 colis sera distribué le 6 décembre à un habitant le nécessitant. 
 
 
• CADEAUX DE FIN D’ANNEE AUX AINES. 
 
Cette année, 13 Femmes et 10 Hommes entre dans ce dispositif. 
Il est proposé de prendre un colis dans une boutique éphémère de producteur locaux du Canton à 
Tulle.  
Concernant les 2 personnes en EHPAD, un colis différent sera fait (sans alimentation) : ex : Plante, 
Parfum, chocolats… 
Valeur : 30€ / Colis. 
 
• EXAMEN DES DEMANDES D’AIDES. 
Néant 
 
• Atelier Mémoire. 
Pour rappel, le CCAS propose en partenariat avec l’ASEPT du Limousin un atelier « Mémoire » pour 
comprendre et stimuler la mémoire et l’entretenir au quotidien. 
Chaque membre est missionné pour faire la promotion de cet atelier, les inscriptions sont 
ouvertes : 12 personnes pourront y participer à partir du 8 Janvier pour 10 séances.  
Des affiches seront posées sur les panneaux d’affichage des villages + un post Facebook + site 
internet 
 
• QUESTIONS DIVERSES. 

 
Un atelier art plastique est proposé en lien avec le jardin d’Aigueperse par La pierre fontaine / Peuple 
et culture / la mairie, au besoin cet atelier entre dans le champ des activités extra-scolaires que le CCAS 
peut aider.  
 
Rendez-vous à la mairie le samedi 28 Décembre (matin) pour récupérer les colis des ainés pour en faire 
la distribution. 
 

 
La séance est levée à 20h00 

 
 

Le secrétaire,          La présidente, 
 
Martine FLEYGNAC               Stéphanie Vallée 


